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NOTIFICATION 
 
 

 La communication ci-après, datée du 24 mars 2004, est distribuée à la demande de la 
délégation du Japon.  La notification concerne la sauvegarde spéciale fondée sur les prix 
(tableau MA:4). 
 

_______________ 
 
Tableau MA:4 
 

ACCÈS AUX MARCHÉS:  Japon 
 

Notification au titre de l'article 5 de l'Accord:  sauvegarde spéciale:  fondée sur les prix 
 
 

B. NOTIFICATION PONCTUELLE 
 
1) Désignation du produit: Tubercules d'amorphophalle, même coupés, séchés ou 

pulvérisés 
 
2) Numéro du tarif: 1212.99.190 
 
3) Prix de déclenchement: 665,81 yen/kg. 
 (tel que calculé dans l'annexe) 
 
4) Date d'application: 17 mars 2004 
 
 

SAUVEGARDE SPÉCIALE:  FONDÉE SUR LES PRIX:  annexe 1 du tableau MA:4 
(Renseignements requis pour le calcul du prix de déclenchement) 

 
 

 Prix pendant la période de référence: 1986:  833 yen/kg. 
   1987:  599 yen/kg. 
   1988:  500 yen/kg. 
   Moyenne: 665,81 yen/kg. 
 
 
Note:  Le terme "Moyenne" s'entend de la moyenne pondérée en fonction des échanges. 
 
Source des renseignements sur les prix:  Valeur unitaire c.a.f. moyenne (Statistiques commerciales du 
Japon, Ministère des finances). 
 

__________ 


